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La révolution du short a eu lieu
au collège Saint-Augustin

ENGHIEN Après discussion, la direction a autorisé le bermuda

•••.Les garçons
de secondaire
de Saint-Augustin ont
organisé une marche
pour dénoncer
le règlement d'ordre
intérieur.
••. Ils étaient plus de 150
en short et bermuda.

REPORTAGE _

1Is se sont tous donné ren-
dez-vous ce jeudi matin
entre 7 h 50 et 8 heures sur

le parking de la station essence
Dats, à quelques centaines de
mètres de leur école. Puis en cor-
tège, environ 150 garçons ont
pris la direction du collège Saint-
Augustin d'Enghien. Une véri-
table manifestation. Chants
compris. Tous, de la première à
la rhêto, étaient en short pour
protester contre l'interdiction
qui leur était faite par l'établisse-
ment de porter ce vêtement,
même en cas de fortes chaleurs.
Leur point de ralliement étant
situé près d'un commissariat de
police, un agent des forces de
l'ordre les a même escortés jus-
qu'au collège.

«Le collège interdit le port du
short car ils veulent une certaine
tenue de notre part, commentait
Nicolas, le matin. Il estime que
palter 111l 8hort, c'estêtre mal ha-
billé.Mon but en venant en short
n'est pas defaire des maniftsta-

tions, mais seulement de mon-
trer à la direction de la manière
la plu.~ pacifique pa,~sible que
parter un .yhart e!>ttotalement
normal. J'estime juste q'W~dans
certaines circonstances, comme
les e;).'{lmtm.~,quand ilfait chaud,
on devrait avoir le droit de por-
ter Tm short. Le règlement du col-
lège reBte volontairement Tmgue
sur Cf point. La plus grande in-
justice est que les filleii ont le
droü de veni'r habillées plus légè-
rement et ceci en toute légalité.
Le.yjupes et autres robes sont,
elles, autorisée.~.»

«Le.y garçan.~ s'estiment lésés
par rapport mu' filles qui ont le
droit de porter des jupes, com-
mente Olivier, un parent. Le rè-
glement d'm'dre intérieur doit
être le même depui.~ 50 ans. Ils

agissent maintenant parce que
personne na jamais osé a·vant.
La direction les a menacés de
sanctions. J'ai prévenu mes fils
que s'ils recevaient une retenue,
c'est moi qui irai lafaire il leur
place. D'ailleurs, certains pTlifes-
seur.~ les soutiennent dans leur
démarche. Lors d'un cours, un
prof a constaté que denx garçons
étaient en pantalon. Il leur a dit
que toutes les révolutions ont
commencé pal' le peuple pour les
inviter à, elLTaussi, sejoindre au
mouvement. »

En son article 31, le règlement
d'ordre intérieur du collège
Saint-Augustin est effectivement
assez flou sur le sujet. Il ne parle
nulle part de short. «A l'école,
une ten'ue vestimentaire simple,

propre, décente est de riguc1l1:
Aucun habillement, tenue ou
coiffure saugrtmu<~ou débraillé:>,
ni tellue,~ provocante.~ ne sont
admiR comme, par exemple, le
piercing, des boucles d'oreilles
pOlll' les garçons, des jeans ej:
frangés ou troués, un maquillage
e,1?L'essifPOU'l'lesfille.~, /lne COl/pe
de chevet/a! excentrique, etc. Le
port de couvre-chefs dans l'en-
ceinte de l'école est interdit sauf
circonstance exœptionnelle. Tout
cas/itigictu! est soumis à l'appré-
ciation de la direction qu.i déci-
dera sans appel. »

« C'~"t un combat ancie,z
maÛlj(lmaillla dint:fion
na voulu écouter le" ilèvetl
avant» ANTONIN, ÈltVE EN S

Vers midi, Benoît Pletinckx, le
principal de Saint-Augustin
réunissait les délégués de classe.
Et la décision tombait. Le ber-
muda en toile mi-long et de cou-
leur unie était finalement autori-
sé, «Le règlement est clair paur
tout le monde et ilfaut se concen-
trer sur l'échéanceprochaine que
(!onMituent les ex(/m{!n.~.La de-
mande des garçons jàit débat
mais rien ne s'oppose au palt du
bermuda mi-long et de couleur
unie. L'habit nefait pas le moine
mais il peutfaire le clown. Et un
cimon peut être sympathique 011

pas. Nous ne sommes pas au

Club Med. »

Sur le coup de 15heures, à la
sortie des cours, les garçons sa-

vouraient ce qu'ils considèrent
comme une victoire. «Ça va
changer beaucoup de choses,
commente Nathan, élève de 3'.
Cesera plus cOl~fortablepour as-
sister aua' cours quand il.fera.
chaud. C'était une injustice.
Nous étions p1'êtNà bO,ljcotterles
cours si la direction l'ifusait de
nous écouter. Iln:1J a pa,ç d'âge
pour faire la rivolutùm. Je crois
que la di'rection a cédé car nol/.s
al'ons contacté les média.ç et
qu'elle craignait pour sa réputa-
tùm. »

Lui aussi élève en 3', Antonin
ne cache pas son contentement.
«.Je suis malade quand il fait
trop chaud donc t'est important
pOUTmoi. Je suis d'ailleU1'8dan8
le groupe des rebelles depuis le
début et me,y parent.s me sou-
tiennent à fond. Je ne pensais
par contre pas que la direction
allait céder sifaci/ement. »

« Cest un combat ancien mais
jamais la dil'ecNon ,,'a voulu

écouter les élèves avant, com-
mente Antonin, élève de 5'. ILy
nou.8 opposaient l'argument sc-
lon lequel plu!>tard, an ne pour-
ru pas aller travailler en short.
Mais nous sommes jeunes. On
doit pouvoir profiter de cettejeu-
nesse. C'était inégalitaire par
rapport au.rfille.~. ,)

A la sortie des cours, un ancien
élève, la soixantaine, s'amuse.
« Ce règlement est totalement ré-
trograde car il mon époque. on
pouvait 't'enir ([!l.t' cours à 5aint-
Augustin en shurt ... » •
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RÉACTION

Les couvre-chefs
et les piercings posent
aussi problème
« Le débat sur le port du short ci
l'école revient régulièrement,
commente Bernard Hubien,
secrétaire général de J'Ufa-
pee, l'association des parents
de l'enseignement libre. Çass
discute au conseil de participa-
tion. JI n'existe pas de règles
générales. Ça se décide cipoids
égal entre le pouvoir organisa-
teur, les parents et les élèves de
l'établissement scolaire. 1/ y a
certaines écoles qui interdisent
les couvre-chefs et d'autres qui
ne parlent que de tenues dé-
centes. Ily a parfois déjà eu des
manifestations. Les pièces de
vêtements qui posent le plus
souvent problème sont les
couvre-chefs, que ce soit des
casquettes ou des chapeaux,
ainsi que les shorts et les jupes
courtes. En été, la longueur
d'un t-shirt peut aussi poser
problème chez les filles qui
portent un piercing. Le vesti-
mentaire est lié au comporte-
ment. 1/ parUcipe du fait de
vouloir afficher que/que chose.
Que veut exprimer le jeune?
Qu'est-ce que ça dit de lui? 1/ Y
a parfois une distance entre ce
que ta famille et l'école
pensent. JI faut trouver un point
d'entente pour le vivre en-
semble. »
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